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dernier mourant des enfclnfi,' Quoiqu'il ait été fait

propre aux enfans du côté du donataire, par la suc-

cession duquel il leur était échu ; mais si le dona-
taire décédait sans enfans, ^héritage passerait à ses

collatéraux.

Le survivant de dçux conjoints par mariage a

droit de succéder en usufruit à ses enfans, au cas

que les dits enfans décèdent sans enfans et sans

frères ou sœurs, aux conquêts faits pendant sa

communauté, quoique devenus propres naissans

du côté du prédécédé en la personne des dits en-

fans, qui oniiduccédé au ptédécédé ; cette disposi-

tion ne peut avoir lieu, lorsqu'il n*y a point eu de
communauté entre Ips conjoints. ' ' - ^ '

L^aïeul et tous les aut^res ascendans ont le même
droit de succéder à leur petit-fils, à un conquêt de
leur communauté échu à ce petit-fils par la succes-

sion du prédécédé.

L'héritage dans lequel ie survivant dès père et

mère prend l'usufruit, appartient et doit retourner,

après l^usufruit âni, aux parens collatéraux de Pen-

fant, qui étaient les plus proches en degré, au tems
du décès de Penfanf, et est propre en leur per-

sonne. .
)

La femme, qui a renoncé à la. communauté, peut

succéder en usufruit à ses enfans, aux conquêts d'e

la communauté ; elle y peut aussi succéder, si par

le contrat de mariage, la part de la femme en la

communauté avait été limitée à une certaine som-
me, qu'elle prendrait franche de dettes.

QuoiquHl soit intervenu- une sentence de sépa-

ration de bi^ns, les héritages acquis avant la sépa-

ration n'en sont pas moins dans le cas de cet ar-

ticle^ et le cOQJoint survivant srccédera à son fils à

l'usufruit de ces héritage^ qu'il aura^ eus de lasuc«

cession du prédécédé. Il en est autrement des

mam


